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Annexe 1 – Arrêté préfectoral n°2021-257-006

Objet de la délégation Texte de référence

I – Administration générale :

la fixation du règlement intérieur d’aménagement local du temps de travail et de l’organisation,

le recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à cet effet,

la validation des documents permettant l'engagement des dépenses et service fait dans le cadre du centre de coût DDCC004004.

la responsabilité des actes énumérés aux articles 1 et 1-1 de l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des 
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles,

II – Cohésion sociale :

Prévention de l’exclusion, insertion et actions en faveur des personnes vulnérables :

Admission à l’aide sociale générale relevant de l’État (personnes âgées, handicapées ou sans domicile de secours sur le département) et attribution des prestations 
d'aide sociale relevant de l’État

Attribution de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, assurées du régime de retraite des fonctionnaires de l’État et notification des décisions prises en 
référence aux articles R815-2 et R815-10 du code de la sécurité sociale

 articles R815-2 et R815-
10 du code de la sécurité 
sociale
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-115

Établissements et services sociaux : fixation de la tarification, conventions d'objectifs et de moyens, extension et transformation, contrôle.

Agrément des espaces rencontre.

Allocations de ressources, évaluation, contrôle, inspections, contentieux des établissements ou services tels que :

-  Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS),

-  Hébergements d’urgence,

-  Logements temporaires,

-  Dispositifs d’accompagnement social lié à l’hébergement,

-  Maisons relais,

-  Résidences sociales,

-  Accueils de jour,

-  Services d’accueil et d’orientation,

-  Service intégré d’accueil et d’orientation,

-  Associations d’action sociale,

-  Fonds social d’urgence,

-   Inter médiation locative.

Aide au logement temporaire (ALT 1 et 2) : conventions et arrêtés attributifs de subvention.
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Convention de financement des actions de l’aide alimentaire.

Convention ou arrêté de financement des actions des établissements d’information et de conseil conjugal et familial.

Convention de financement des Points d’accueil et d’écoute des jeunes (PAEJ).

Personnes handicapées

Délivrance des cartes de stationnement pour personnes morales handicapées.

Protection juridique des majeurs :

-   Autorisation de création, de renouvellement d’autorisation, d’extension, de transformation des services mandataires judiciaires à la protection juridique des 
majeurs et des services délégués aux prestations familiales.

-  Contrôle de l’activité des services mandataires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales.

-  Agrément et contrôle de l’activité des personnes physiques exerçant à titre individuel et habituel les mesures de protection des majeurs ordonnées par l’autorité 
judiciaire.

-  Désignation et contrôle de l’activité des préposés d’établissements en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs.

-  Convention annuelle de financement des mandataires judiciaires à la protection juridique des majeurs exerçant à titre individuel.

-  Fixation de la dotation globale de financement des services mandataires judiciaires à la protection juridique des majeurs et des services délégués aux prestations 
familiales.

Pupilles de l’État :

-   Exercice de la tutelle,

-  Établissement de tous les actes d’administration des deniers pupillaires,

-  Secrétariat du Conseil de Famille,
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Allocation de la subvention de "Financement de la plateforme téléphonique ALMA sur le BOP 157".

Accueil et intégration des migrants

Fonctions sociales du logement

Secrétariat de la commission de médiation et droit au logement opposable et tous actes afférents.

Secrétariat et gestion de la commission départementale de conciliation des rapports locatifs.

Gestion du fichier des mal-logés.

Actes sur délibérations des organismes HLM relatives aux loyers et supplément de loyer de solidarité.

Gestion du dispositif d’intermédiation locative.

Prévention des expulsions locatives, à l’exclusion de l’octroi du concours de la force publique.

Actes relatifs au contingent réservé.

Traitement des situations de surendettement

Actes relatifs au groupement d’intérêt public Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) et à ses commissions : commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, commission départementale exécutive des personnes handicapées.

Services téléphoniques d’urgence pour les personnes âgées et handicapées : conventions de financement du dispositif départemental.

Immigration : gestion des moyens affectés aux  dispositifs de la politique de l’asile et évaluation.

Intégration : financement, accompagnement, évaluation de l’action des associations.
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Délégation du préfet au sein de la commission de surendettement des particuliers.

Comité médical et commission de réforme

III – Protection des populations

Consignation, rappel, retrait ou destruction d’animaux vivants, de produits animaux ou de produits d’origine animale.

Décisions et actes relatifs aux transactions prévues à l’article L.205-10 du code rural et de la pêche maritime.

Actes relatifs aux délégations des missions de l’État dans le cadre du nouveau dispositif de gouvernance de la santé animale et végétale.

Décisions liées à l’organisation du comité médical départemental et de la commission de réforme compétents à l’égard des personnels de la fonction 
publique de l’État et de la fonction publique hospitalière

Présidence de la commission de réforme pour les personnels de la fonction publique de l’État et de la fonction publique hospitalière et tous actes 
afférents,

Santé, protection animales et environnement :

Actes relatifs à la gestion des installations classées pour la protection de l’environnement  (ICPE) dans les domaines élevages/animaux et entreprises 
agroalimentaires.

Actes relatifs à la détention d’animaux d’espèces non domestiques et aux autorisations afférentes, y compris élevage, vente, location, transit ou 
présentation au public.

Actes relatifs à la prévention et à la lutte contre les maladies animales, à l’exception des décisions portant déclaration d’infection.
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Actes relatifs à la profession vétérinaire notamment la gestion des habilitations sanitaires et les mandatements.

Actes relatifs à la protection animale en général des animaux domestiques et sauvages, quel que soit le lieu de détention.

Actes relatifs aux autorisations et agréments des activités liées aux animaux domestiques.

Exécution de mesures d’urgence pour abréger la souffrance d’animaux ou en cas de danger grave ou immédiat pour les personnes ou les animaux.

Actes relatifs aux contrôles des échanges intracommunautaires d’animaux et des importations et à la gestion des non-conformités.

Réquisition des entreprises d’équarrissage pour l’enlèvement des cadavres d’animaux en cas de défaillance du maire.

Autorisation d’enfouissement de cadavres d’animaux en cas de force majeure.

Actes relatifs aux agréments et autorisations relatifs aux médicaments vétérinaires et aux aliments médicamenteux.

Produits, services et régulation des marchés

Actes relatifs aux agréments et autorisations des installations détenant des animaux vivants ou leur semence ou embryons, des rassemblements 
d’animaux et des transports d’animaux.

Actes relatifs aux filières de l’expérimentation animale, apicole, de l’alimentation animale, des sous-produits d’origine animale non destinés à la 
consommation humaine.
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- Actes relatifs aux transactions prévues par le code rural et de la pêche maritime, le code de la consommation et le code de commerce.

Actes relatifs à la mise en œuvre départementale de la politique publique de l’alimentation énumérés ci dessous. Sont exclues de la présente délégation, les décisions de 
mise en conformité impossible d’un lot non conforme à la réglementation en vigueur : utilisation à d’autres fins, réexpédition vers le pays d’origine ou destruction des 
marchandises dans un délai fixé.

- Actes et décisions relatifs aux autorisations et agréments des établissements préparant, traitant, transformant, manipulant ou entreposant des 
denrées animales ou d’origine animale destinées à la consommation humaine.

-  Actes et décisions relatifs aux autorisations et agréments des établissements valorisant des sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à 
la consommation humaine.

-  Décisions relatives à la destruction, au retrait, à la consignation ou le rappel du ou des lots de produits d'origine animale, de denrées alimentaires en 
contenant ou d’aliments pour animaux.

- Décisions relatives à la fermeture de tout ou partie d’un établissement préparant, traitant, transformant, manipulant ou entreposant des denrées 
animales ou d’origine animale destinées à la consommation humaine, ou l’arrêt d’une ou de plusieurs de ses activités.

Actes relatifs à la mise en œuvre départementale des politiques relatives à la protection et à la sécurité des consommateurs dont :

- contrôle des règles d’information et de protection économique du consommateur ;

- contrôle de la conformité, de la qualité et de la sécurité des produits et services ;

- veille en matière de pratiques anticoncurrentielles et pratiques restrictives de concurrence ;

- prix et tarifs publics ;

- contrôle en matière d’économie souterraine et contrefaçons ;

- contrôle des ventes réglementées (soldes, liquidations, ventes au déballage) ;
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- vérification du droit de la concurrence sur les commandes publiques (participation  aux commissions d’appel d’offre) ;

- gestion des retraits et rappels de produits, à l’exception des décisions de suspension de la mise sur le marché, de retrait, de rappel et destruction d’un 
lot de produits présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé publique ou la sécurité des consommateurs.
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Annexe 2 – Arrêté préfectoral n°2021-257-006

N° de code Objet de la délégation Texte de référence

A – SALAIRES

A-1 Art. L.7422-2

A-2 Art. L.7422-6 et L.7422-11

A-3 Art. L.3141-23

A-4 Établissement de la liste des conseillers du salarié Art. L.1232-7 et D.1232-4

A-5 Art D 1232.7 et 8

A-6 Art L 1232.11

B – HÉBERGEMENT DU PERSONNEL

B-1 Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973

C – CONFLITS COLLECTIFS

Établissement du tableau des temps nécessaires à l’exécution des 
travaux des travailleurs à domicile

Fixation du salaire horaire minimum et des frais d’atelier ou accessoires 
des travailleurs à domicile

Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature entrant dans 
le calcul de l’indemnité de

congés payés

Décisions en matière de remboursement de frais des déplacements réels 
ou forfaitaires exposés par les conseillers du salarié

Décision en matière de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l’exercice de leur mission

Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration d’un employeur 
d’affectation d’un local à l’hébergement
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C-1

D – AGENCES DE MANNEQUINS

D-1
Art. L.7123-14 Art. R.7123-8 à R.7123-17

E – EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18 ANS

E-1

E-2 Art. L.7124-5

E-3 Art. L.7124-9

E-4

F – APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

G – PLACEMENT AU PAIR

Engagement des procédures de conciliation ou de médiation au niveau 
départemental

Art. L.2523-2
Art. R.2522-14

Attribution, renouvellement, suspension, retrait de la licence d'agence 
de mannequins

Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi des enfants 
dans les spectacles, les professions ambulantes et comme mannequins 
dans la publicité et la mode.

Art. L.7124-1

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément de 
l'agence de mannequins lui permettant d'engager des enfants.

Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l'enfant entre 
ses représentants légaux et le pécule; autorisation de prélèvement

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément des cafés 
et brasseries pour employer ou recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 
ans suivant une formation en alternance.

Art. L.4153-6
Art. R.4153-8 et R.4153-12
Art. L.2336.4 du Code de la Santé publique

F-1

F-2

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la poursuite des contrats en cours

Décision d'attribution de retrait d'agrément aux personnes morales de droit public pour l'engagement d'apprentis

Art. L.6223-1 et L.6225-1 à L.6225-3
Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 à R. 6225-8

Loi 92 675 du 17/07/1992‑
Décret 92 1258 du 30/11/1992‑
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G-1

 H – EMPLOI

H-1

H-2

H-3 D.2241-3 et D.2241-4

H-4

H-5

Autorisation de placement au pair de stagiaires "Aides familiales » Accord européen du 21/11/1999
Circulaire n° 90.20 du 23/01/1999

Conventions FNE, notamment :
d’allocation temporaire dégressive,
d’allocation spéciale,
d’allocation de congé de conversion Convention de formation et 
d’adaptation professionnelle
Cessation d’activité de certains travailleurs salariés
GPEC

Les articles ci-dessous concernent la totalité du point H-1

Art. L.5111-1 à L.5111-2
Art. L.5123-1 à L.5123-9
Art. L.5123 7, L.1233 1 3 4, R.5112 11‑ ‑ ‑ ‑ ‑
L.5123 2 et L.5124 1‑ ‑
R.5123 3 et R.5111 1 et 2‑ ‑
L.5111 1 et L.5111 3‑ ‑
Circulaire DGEFP 2004 004 du 30/06/2004‑
Circulaire DGEFP 2008 09 du 19/06/2008‑

Convention d’appui à l’élaboration d’un plan de gestion prévisionnelle 
de l’emploi et des compétences et convention pour préparer les 
entreprises à la GPEC

Art. L.5121-3
Art. R.5121-14 et R.5121-15

Décision d’opposition à la qualification d’emplois menacés prévue aux 
articles L.2242-16 et L.2242-17

Aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d’entreprise dont avance 
Eden et chéquiers conseils.

Art. L.5141-2 à L.5141-6
Art. R.5141-1 à R.5141-33
Circ. DGEFP 2008 09 du 19/06/2008‑

Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 
Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP)

Loi n° 47.1775 du 10/09/1947
Loi n° 78 763 du 19/07/1978
Loi n° 92 643 du 13/07/1992
Décret n° 87 276 du 16/04/1987
Décret n° 93 455 du 23/03/1993
Décret n° 93.1231 du 10/11/1993

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-09-14-00005 - AP 2021-257-006 du 14 septembre 2021 donnant délégation de

signature à Mme Anne-Marie DURAND, directrice départementale de l�emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations des Alpes-de-Haute-Provence

37



EX_UD-DIRECCTE

Page 13

H-6 Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC)

H-7 Diagnostics locaux d’accompagnement

H-8 aux adultes relais Art. L.5134-100 et L.5134-101

PACEA et garantie jeunes

H-9 Art. L.7232-1 et suivants

H-10

H-11

H-12

H-13 Art. L.5134-54 à L.5134-64

H14 Art. L 3332-17-1

Art. 36 de la loi n° 2001 624 du 17/07/2001‑
Décret du 20/02/2002

Circulaires DGEFP n° 2002-53 du 10/12/2002 et n° 2003-04 
du 04/03/2003

Toutes décisions et conventions relatives :
aux contrats uniques d’insertion

Art. L.5134-21 et L.5134-22
Art. L.5134-65 et L.5134-66
Art. L.5134-19-1

Art. L.5131-3 à L.5131-7
Art. R5131-8 à R5131-21

Attribution, extension, renouvellement, retrait d’agrément d’une 
association ou d’une entreprise de services à la personne

Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de l’emploi 
incluant les accompagnements des contrats en alternance par les GEIQ

Art. D.6325-24
Circulaire DGEFP n° 97.08 du 25/04/1997

Toutes décisions et conventions relatives à l’insertion par l’activité 
économique

Art. L.5132-2 et L.5132-4
Art. R.5132 44 – et L.5132 45‑ ‑

Décision de reversement des aides et cotisations sociales en cas de 
rupture d'un contrat unique d’insertion (pour un motif autre que faute 
du salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture au titre de la 
période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche du salarié par 
l’employeur

Art. R.5134-37, R.5134-33
et R.5134-103

Décisions prises dans le cadre du dispositif de soutien à l’emploi des 
jeunes en entreprises

Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments 
« entreprise solidaire »

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-09-14-00005 - AP 2021-257-006 du 14 septembre 2021 donnant délégation de

signature à Mme Anne-Marie DURAND, directrice départementale de l�emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations des Alpes-de-Haute-Provence

38



EX_UD-DIRECCTE

Page 14

H-15 Attribution de l’allocation d’activité partielle

I – GARANTIE DE RESSOURCES DES TRAVAILLEURS PRIVES D’EMPLOI

I-1

I-2

I-3 Refus d’ouverture rétroactive du droit à l’allocation équivalent retraite Art. L.5423-18 à L.5423-23

J – FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION

J-1

J-2 Art. R.6341-45 à R.6341-48

Art. L.5122-1, L.5122-2, L.5122-4, L.5122-5
Art. R.5122.1 à R.5122-26
Art. D.5122-13
Art 53 de la loi 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses 
dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 
urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne
Décret no 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif 
spécifique d’activité partielle en cas de réduction d’activité 
durable

Exclusion temporaire ou définitive des droits à l’allocation de recherche 
d’emploi, d’allocation temporaire d’attente ou d’allocation de solidarité 
spécifique et prononcé de sanctions administratives

Art. L.5426-1 à L.5426-9
Art. R.5426-1 à R.5426-17

Refus d’ouverture des droits à l’allocation de solidarité spécifique et de 
son renouvellement

Art. L.5423-1 à L.5423-6
Art. R.5423-1 à R.5423-14

Délivrance des titres professionnels du ministère chargé de l’emploi et 
validation de jury

Loi n° 2002-73 du 17/01/2002
Décret n° 2002-1029 du 02/08/2002
Arrêté du 09/03/2006

Remboursement des rémunérations perçues par les stagiaires AFPA 
abandonnant, sans motif valable, leur stage de formation
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K – OBLIGATION D’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES

K-1 Art. L.5212-5 et L.5212-12

K-2 Émission des titres de perception à l’encontre des employeurs défaillants Art. R.5212-1 à 5212-11 et R.5212-19 à R.5212-31

K-3Agrément des accords de groupe, d’entreprise ou d’établissement en faveur des travailleurs handicapés.Art. L.5212-8 et R.5212-12 à R.5212-18

L – TRAVAILLEURS HANDICAPES

L-1 Subvention d’installation d’un travailleur handicapé

L-2

L-3 Primeur l’embauche d’un jeune handicapé en contrat d’apprentissage Art L.6222-38   ArtR.6222-55 à R.6222-58

L-4

J-3
VAE :
Recevabilité VAE
Gestion des crédits

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002
Décret n°2002-615 du 26/04/2002
Circulaire du 27/05/2003

Contrôle des déclarations des employeurs relatives à l’emploi obligatoire 
des travailleurs handicapés

Art. R.5213-52
Art. D.5213-53 à D.5213-61

Aides financières en faveur de l’insertion en milieu ordinaire de travail 
des travailleurs handicapés

Art. L.5213-10
Art. R.5213-33 à R.5213-38

Conventionnement d'organismes assurant une action d’insertion de 
travailleurs handicapés

Circulaires DGEFP n°99-33 du
26/08/1999 et n° 2007-02 du 15/01/2007

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2021-09-14-00005 - AP 2021-257-006 du 14 septembre 2021 donnant délégation de

signature à Mme Anne-Marie DURAND, directrice départementale de l�emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations des Alpes-de-Haute-Provence

40



EX_UD-DIRECCTE

Page 16

L-5 Conventionnement d’aide aux postes dans les entreprises adaptées Loi du 11-/02/2005 et 13/02/2006
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